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Délibérations du 10.05.2019 
 

La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 10 mai 2019, 11h15 
 
Sous la présidence de Nathalie DOMPNIER, Présidente de l’université Lumière Lyon 2 

 
Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 27 avril 2018 ; 

 

Donne les avis suivants : 
 

Membres en exercice : 36 
Quorum : 18 
Présent.es et représenté.es en début de séance : 18 
 
Étaient présent.es :  
Collège A :  BOEHM Isabelle, GARIBAY David 
Collège B : DUMONT Erica, LEJOT Jérôme, LHOMME Marie-Karine, VERCHER Elisabeth 
Collège BIATSS : NAVARRO Jennifer, MARCHIS-MOUREN Pascale, DANIERE Kim 
Usagers/ères :  MARGAIN Lucas, BOUMGUEMRA Yacine 
Représenté.es : TAPIERO Isabelle, MIGUET Serge, SIMONIAN Stéphane, HAAS Valérie, DE HOYOS José Carlos, Jérémy FRENETTE,  
ESCANDE-VARNIOL Marie-Cécile 
Invité.es :  Floriane DURAND, Manda GREEN  
Invitées permanentes : DOUTRE Gaëlle, BOBILLON Anne-Marie 

 

EXONÉRATION DES DROITS D’INSCRIPTIONS Pour Contre Abst 
Refus de  
vote  

01.01  /Modalités d’exonération des droits d’inscriptions pour 
étudiant.es extra-communautaires 
 

« Vu le code de l’éducation et notamment ses articles R. 719-49 à R. 
719-50,  
Vu le décret n° 2019-344 du 19 avril 2019 relatif aux modalités 
d’exonération des droits d’inscription des étudiant.es étranger.es 
suivant une formation dans les établissements publics 
d’enseignement supérieur relevant du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur. 
 
Rapport : 
Conformément au décret susvisé, les établissements peuvent 
exonérer partiellement ou totalement, selon des critères généraux et 
les orientations stratégiques fixés par le conseil d’administration, des 
catégories d’étudiant.es répondant à ces critères. Ces exonérations 
s’appliquent dans la limite de 10 % du nombre d’étudiants inscrits 
non compris les étudiant.es boursier.es et pupilles de la nation. 
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Projet de délibération : 
Les droits d’inscription applicables aux étudiant.es étranger.es 
s’inscrivant pour la 1ère fois dans l’enseignement supérieur français 
à l’Université Lumière Lyon 2 sont ramenés aux mêmes montants que 
ceux qui s’appliquent aux usager.es mentionné.es dans les art. 3 à 6 
de l’arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d’inscription dans les 
établissements publics d’enseignement supérieur relevant du 
ministre chargé de l’enseignement supérieur. 
 
Cette exonération partielle est applicable pour l’année universitaire 
2019-2020. » 

 
01.02/ Tableau d’exonération des droits d’inscriptions 

 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Votes 01.01 à 01.02 – Avis Favorable 

Pour 

16 
Contre 

0 
Abst 

0 

Refus de  
vote 

1 

CONVENTIONS  Pour Contre Abst 
Refus de  

vote  

02.01 / UFR SEG / Renouvellement annuel de la convention de 
partenariat concernant les étudiants du Master Management de 
l’innovation, parcours Management de carrière d’artiste, (CF 
09/05/2019) / MaMA 
 
*Renouvellement 
 
Objet :  
 
Convention concernant les modalités d’organisation pour les étudiants qui 
participent à l’organisation du festival MaMA du 15 au 18 octobre 2019. 
 

 Missions : accueil du public et des intervenants, contrôle des 
accréditations, rédaction de résumé écrit des débats du MaMA 

 

 Ajout d’une clause de confidentialité (art.4) + complément 
d’informations concernant la responsabilité des parties (art.5) = 
fournir les attestations d’assurance des étudiants avant l’évènement 
d’octobre 2019 

 
Validité : reconduction annuelle 2019/2020 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 02.01– Avis Favorable 

Pour 

16 
Contre 

0 
Abst 

0 

Refus de  
Vote 

1 
 

02.02/UFR ASSP /Avenant budgétaire et financier pour la 
promotion 2018-2020 inscrite en Master Intervention et 
Développement Social (IDS), parcours ANAlyse et Conception 
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de l’Intervention Sociale (ANACIS), (CF: 11 /04/2019) / CCAURA, 
ARFRIPS, ÉCOLE ROCKEFELLER 

 
*Renouvellement 
 
Objet :  
 
Avenant budgétaire et financier relatif à la convention-cadre 2016-2020  
concernant la promotion 2018-2020 inscrite en Master ANACIS.  
 
Budget prévisionnel des heures assurées par chacun des partenaires (dont 
 une partie déjà effectuées). 
 

 CCAURA = 132h cours + 27 coordination pédagogique 

 ARFRIPS = 115h cours + 27 coordination pédagogique 

 ROCKEFELLER = 119h de cours + 27 coordination pédagogique 
 

Les modalités pédagogiques et logistiques restent inchangées par rapport à 
celles indiquées dans l’avenant relatif à la promotion 2016-2018. 
 
Validité : renouvellement relatif à la promotion 2018-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 02.02– Avis Favorable 

Pour 

16 
 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
Vote 

1 
 

02.03/ UFR LESLA/ Avenant à la convention concernant le DU  
« Pratiques et techniques du cinéma et du multimédia » et la 
Licence Professionnelle « Techniques du son et de l’image », (CF 
30/04/2019) / CinéFabrique  

 
*Avenant 
 
Objet : 
 
Modification de l’article 2-1 de la convention signée pour 2016-2020 : 
Le recrutement national de CinéFabrique est ouvert à 35 places au lieu de 30. 
Cela fait donc 7 étudiant.es dans chacun des 5 parcours du DU à compter de 
septembre 2019. 
 
Validité : 2019 – fin du contrat 

    

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 02.03– Avis Favorable 

Pour 

16 
Contre 

0 
Abst 

0 

Refus de  
Vote 

1 
 

02.04/UFR LESLA/Avenant à la convention concernant la 
réalisation d’un programme d’études franco-allemand – UFA 
MEE , (CF : 12/02/2019) / Université de LEIPZIG 
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*Avenant

Objet :  

Modifications de l’article 2 de la convention signée en 2016, suite à la 
création des DU :  

 validation d’un M2 MEEF parcours B par équivalence (que
l’étudiant.e soit lauréat.e, ou pas, du CAPES),

 puis année de stage pratique possible hors cursus UFA dans le
cadre d’un DU.

Validité : 2019-2020 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 02.04– Avis Favorable 

Pour 

16 
Contre 

0 
Abst 

0 

Refus de  
Vote 

1 

02.05/UFR T&T/Renouvellement de l’Accord de consortium 
MATILDA – Master européen « Histoire des femmes et du genre 
», (CF : 11/04/2019) / Universités de VIENNE, SOFIA, PADOUE, 
LA RURH et l’Université d’EUROPE CENTRALE (CEU) 

*Renouvellement

Objet : 

Renouvellement de l’accord à compter du 1er décembre 2018 pour 5 ans. 
Lyon 2 reste l’université coordinatrice 

 Nouveaux partenaires : les universités de Padoue et de la Ruhr à
Bochum :

 2 étudiant.es/université

 Mobilité sur minimum 1 semestre, voire 2.

 Mémoire de master dirigé conjointement

 Obtention du Master dans l’université d’origine + certificat
MATILDA de l’université partenaire (donc pas de paiement de la
CVEC)

Annexe A/ Programme d’études 
Annexe B/ Modèle de Certificat MATILDA 
Annexe C/ Liste des destinataires pour avis 
Annexe D/ Liste des diplômes 

Validité :  Date signature en 2018, pour 5 ans 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 02.05– Avis Favorable 

Pour 

16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 
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02.06/DROIT J-V D/Renouvellement de l’accord de coopération 
dans le cadre du « Partenariat International Triangulaire 
d’Enseignement Supérieur » (PITES), relatif au parcours de 
Licence en droit délocalisé (soutenu par l’UdL), (CF : 
09/05/2019) / Université LYON 3, UJM, Université de SAO 
POLO 

*Renouvellement

Objet :  
Renouvellement de l’accord pour 5 ans. 

 Licence en 5 ans

 Double inscription durant les 3 dernières années avec exonération
dans l’ université française

 Insertion d’enseignements français au sein de la licence brésilienne
(à compter de la L3). Les autres enseignements = acquis par
équivalence avec la maquette brésilienne.

 Pas de paiement de la CVEC pour les étudiant.es brésilien/nes car
formation délocalisée

 Double Diplômation

 si obtention de la licence de droit français, les étudiant.es
brésilien/nes pourront poursuivre en master dans l’un des 3
établissements français.

A1/ Annexe pédagogique 
A2/ Annexe administrative 
A3/ Annexe financière 

Validité :  Renouvellement de l’accord pour 5 ans. 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 17 
Vote 02.06– Avis Favorable 

Pour 

16 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

1 

02.07/ DROIT J-V D /Création de la convention de coopération 
dans le cadre du Partenariat International Triangulaire 
d’Enseignement Supérieur » - PITES, relatif au parcours de 
Master en droit délocalisé (soutenu par l’UdL), (CF : 
09/05/2019) /Université LYON 3, UJM, Université de SAO 
POLO 

*Création

Objet : 

Création de l’accord en 2019 pour 5 ans. 

 Master 2 délocalisé mention Droit des Affaires, parcours Droit
économique franco-brésilien, réalisé en 1 an






